
L ’Udaf de la Nièvre représente officiellement les familles de 
son territoire et est donc habilitée à présenter des repré-
sentants dans diverses instances et administrations 

pour défendre les intérêts de ces familles, donner leur avis 
et faire remonter leurs besoins.

L’association assure donc, via un réseau de bénévoles 
impliqués, 65 représentations (titulaires et suppléants) 
au niveau départemental ou régional (hors CCAS-CIAS). 
Chaque année le service institution familiale assure le 
suivi et le renouvellement des mandats de représentations 
familiales ; s’assure de la formation et de l’information des 
bénévoles ; leur communique les orientations de l’Udaf ou du 
réseau ; synthétise leurs actions dans le cadre des rapports de repré-
sentation transmis et valorise leur expertise dans le cadre des commissions 
et des orientations de politique familiale.

 Les représentations assurées par l'Udaf 58 
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CPAM - Conseil d'Administration Mme GUILLAUMET Mme MUNOS
CPAM - Commission d'action sociale Mme GUILLAUMET
Centre Hospitalier de Decize - Commission des Usagers (CDU) Mme GUENEAU

M. ROUSSEAU
Centre Hospitalier de Decize - Conseil de surveillance (CS) Mme GUENEAU
Centre Hospitalier Pierre Lôo La Charité-sur-Loire (CDU) M. GASCHET
Clinique du Tremblay - Chaulgnes (CDU) M. GASCHET Mme MARTIN-

DEIMERLY
Mme ALEXANDER

Polyclinique du Val de Loire (CDU) Mme MARTIN-
DEIMERLY

Mme ALEXANDER

Centre Hospitalier de l'Agglomération de Nevers (CS) M. CONTANT
Centre Hospitalier de l'Agglomération de Nevers (CDU) Mme MARTIN-DEI-

MERLY
M. CONTANT

Conseil Territorial de Santé de la Nièvre (CTS) Mme WESOLEK Mme ALEXANDER
Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'autonomie (CDCA)
Collège personnes handicapées

Mme GUILLEMOT

Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'autonomie (CDCA)
Collège personnes âgées

M. BRUN Mme MARTIN-
DEIMERLY

CDCA - Commission Exécutive de la Maison Départementale des 
Personnes en situation de Handicap (COMEX)

Mme GUILLEMOT

Pôle d'excellence des vulnérabilités Mme WESOLEK
Projet territorial de santé mentale M. DAUTRAIX
Commission consultative de retrait d'agrément des particuliers ac-
cueillant à titre onéreux des personnes âgées/handicapées

Mme NIEDERCORN Mme LOTZ

Commission Spécialisée de Coordination des Actions de Prévention 
des Expulsions Locatives (CCAPEX)

Mme MOREAU

Comité Régional de l'Habitat et de l'Hébergement - Nièvre Mme MOREAU
Commission locale de l'amélioration de l'habitat (CLAH) M. FREBAULT Mme DE ALMEIDA

Représenter les familles

Titulaires Suppléants



Comité de pilotage de l'OPAH-RU (Opération programmée d'aména-
gement de l'habitat de renouvellement urbain)
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Office Public de l'Habitat - Nièvre Habitat Mme MOREAU
Comité responsable du plan local pour le logement et l'héberge-
ment des personnes défavorisées (PLADHPD)

Mme MOREAU

Commission Départementale de conciliation de la Nièvre M. FREBAULT Mme MOREAU
Commission de médiation DALO Mme MOREAU

Service intégré d’accueil et d'orientation (SIAO) Mme NIEDERCORN
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Commission d'agrément des mandataires individuels M. DAUTRAIX
Collectif Solidarité 58 Mme LOTZ
Conseil Départemental de l'Accès aux droits de la Nièvre (CDAD) Mme LAROCHETTE Mme de ALMEIDA
Comité local des usagers de la Préfecture - CLU Mme LAROCHETTE M. DAMERON
Commission de sélection d'appels à projets des établissements 
sociaux

Mme CREUZOT-PIAT

Jury délivrant diplôme dans le secteur funéraire (Préfecture) Mme MUNOS
Mme BRAHIMI

SIEEN - Commission consultative des services publics M. de LANGALERIE M. CONTANT
PETR Val de Loire Nivernais - Conseil de développement Territorial
Présidente déléguée

Mme LAROCHETTE

PETR Val de Loire Nivernais - Commission attractivité Nièvre Mme LAROCHETTE
Comité local des abattoirs M. LEROY M. LAROCHETTE
Comité de Pilotage du Service Public de l'éducation Routière et du 
permis de conduire

M. THEVENIN

Conseil de développement de l'agglomération de Nevers Mme LAROCHETTE
Comité de Bassin Rhône Méditerranée (via l'Unaf) M. de LANGALERIE

Commission d'agrément pour l'adoption M. TISSERON Mme ALLEXANT-
CONTANT
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Conseil de Famille des Pupilles de l'état M. BRUN M. TISSERON
CAF de la Nièvre Mme GUILLAUME

Mme BRAHIMI
Mme WESOLEK
M. CONTANT

Mme GUICHARD
Mme de L'ECLUSE
M. RODEIA
M. PIAT

CAF - Commission d'Action Sociale Mme WESOLEK
M. RODEIA

Mme GUILLAUME
Mme BRAHIMI

CAF - Commission des marchés M. CONTANT
CAF - Commission de recours amiable M. CONTANT Mme GUILLAUME
CAF - Comité de soutien technique à la parentalité Mme de LANGALERIE

M. CONTANT
Mme MUNOS

CAF - Comité technique enfance et jeunesse M. CONTANT
Mme LAROCHETTE

MSA (Caisse régionale) M. COTTIN
Comité départemental des services aux familles (CDSF) Mme LAROCHETTE
Comité départemental des services aux familles - Comité des pa-
rents

M. CONTANT
Mme MUNOS

Mme BERTINI
Mme PERRIER

Commission de retrait d'agrément de l'accueillant familial Mme NIEDERCORN Mme LOTZ
Comité Départemental d'éducation nationale (CDEN) M. BRUN
Conseil Départemental de la Jeunesse, des sports et de la vie asso-
ciative (CDJSVA)

Mme BRAHIMI

Programme de réussite éducative (PRE) Comité de pilotage Mme LAROCHETTE



Zoom sur les représentations :

111 représentations assurées,

dont 46 dans les CCAS / CIAS,

avec +700 heures 
bénévoles recensées en 2022.

 Les représentations au sein des CCAS & CIAS 

Les Centres Communaux d’action sociale (CCAS) sont des structures d’aide sociale de proximité qui s’adressent 
à tous les habitants de la commune. Ils sont présidés par le maire et sont notamment composés de personnes 
qualifiées dans le secteur social. Le CCAS mène une action générale de prévention et de développement 
social. L’aide sociale légale est, de par la loi, sa seule attribution obligatoire mais il dispose d’une grande 
liberté d’intervention pour mettre en œuvre la politique sociale de la commune. Ses champs d’intervention 
sont larges :

 ӧ Accueil et informations aux familles,
 ӧ lutte contre l’exclusion et la pauvreté,
 ӧ aide aux personnes âgées ou handicapées,
 ӧ création de différentes structures d’aide sociale,
 ӧ vie des quartiers.

Le CCAS est géré par un conseil d’administration, où doivent nécessairement 
figurer des personnes qualifiées dans le secteur social, soit : un représentant 
des associations familiales, un représentant des personnes handicapées, un 
représentant des personnes âgées et un représentant des associations du 
domaine de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion.

En tant que représentant des familles du département, l'Udaf siège ainsi de 
droit dans tous les CCAS – CIAS du département de la Nièvre. 

L'ensemble de ces actions institutionnelles (hors conventions d'objectifs) sont financées par la part 1 du 
fonds spécial, celui-ci intégrant aussi le reversement de 10 % du fonds spécial sous forme de subventions aux 
associations adhérentes.
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Commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) Mme LAROCHETTE
Commission de surendettement M. FREBAULT
Conseil Départemental de l'accès aux droits de la Nièvre (CDAD) Mme LAROCHETTE
Commission consultative d'élaboration et de suivi (CCES) du pro-
gramme local de prévention des déchets ménagers et assimilés 
(PLPDMA)

M. CONTANT

Banque de France - Comité opérationnel grand public Mme LAROCHETTE
Commission communale des taxis M. FREBAULT Mme PETIT
Comité de suivi départemental du réseau des PCB labellisés M. DAMERON
Conseil Départemental de l'inclusion financière M. DAMERON
FDVA - Fonds de Développement de la vie Associative, fonctionne-
ment - innovation, collège départemental

Mme LAROCHETTE

Ils témoignent : 

« Je souhaite faire avancer la cause du handicap dans 
le département. Le travail ne manque pas dans tous les 
domaines, la société doit se montrer plus inclusive pour que 
tout un chacun puisse être citoyen à part entière avec sa/ses 
différences qui constituent des multiples richesses à saisir 
pour le vivre-ensemble. »

Madame GUILLEMOT, représentante au CDCA.




